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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 02 03 2023 

Maison des Loisirs - St Pons de Thomières 
 

L i s t e  d e s  d é l i b é r a t i o n s  e x a m i n é e s  
 

 
 
 

 Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 08 12 2022 

 Délibération N° 2023.02.03/006 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

ADMINISTRATION GENERALE – RESSOURCES HUMAINES 
 

 Tableau des effectifs 

 Délibération N° 2023.02.03/007 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

 Création d’une commission intercommunale pour l’accessibilité 

 Délibération N° 2023.02.03/008 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

 Convention d’adhésion à la Médecine Préventive 2023/2025  

 Délibération N° 2023.02.03/009 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

FINANCES 
 

 Compte de gestion N-1 budget annexe Déchets  

 Délibération N° 2023.02.03/010 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

 Élection d’un Président de séance 

 Délibération N° 2023.02.03/011 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

 Compte Administratif N-1 budget annexe déchets  

 Délibération N° 2023.02.03/012 = adoptée à l’UNANIMITÉ (39 POUR) 

 Affectation des résultats budget annexe déchets 

 Délibération N° 2023.02.03/013 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

 Compte de gestion Budget annexe Office de Tourisme  

 Délibération N° 2023.02.03/014 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

 Compte Administratif N-1 Budget annexe Office de Tourisme  

 Délibération N° 2023.02.03/015 = adoptée à l’UNANIMITÉ (39 POUR) 

 Affectation de résultats budget annexe Office de Tourisme 

 Délibération N° 2023.02.03/016 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

 Compte de gestion N-1 budget principal  

 Délibération N° 2023.02.03/017 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

 Compte Administratif N-1 budget principal  

 Délibération N° 2023.02.03/018 = adoptée à l’UNANIMITÉ (39 POUR) 

 Affectation des résultats budget principal 

 Délibération N° 2023.02.03/019 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 
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PETITE ENFANCE 
 

  Projets d’établissement  

 Délibération N° 2023.02.03/020 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

  Règlement de fonctionnement des crèches  

 Délibération N° 2023.02.03/021 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

ENFANCE - JEUNESSE 
 

  Convention de formation BAFA  

 Délibération N° 2023.02.03/022 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

ENVIRONNEMENT  
 

  Comité d’engagement préalable à la participation aux sociétés et adhésion aux organismes 

extérieurs de TRIFYL 

 Délibération N° 2023.02.03/023 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - TOURISME 
 

  Maison des Montagnes du Caroux – Avenant n°1 au Lot n°1  

 Délibération N° 2023.02.03/024 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

  Maison des Montagnes du Caroux – Avenant 2 à la convention de financement FEDER  

 Délibération N° 2023.02.03/025 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

 Filière Bois = Adhésion à l’ADEFPAT et convention de partenariat  

 Délibération N° 2023.02.03/026 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

 Règlement Dégustons l’été 2023  

 Délibération N° 2023.02.03/027 = adoptée à l’UNANIMITÉ (40 POUR) 

QUESTIONS DIVERSES 

 


